
 

Attestation de départ sur demande d’un salarié 
en longue maladie ou en arrêt suite à ATMP 

 

Sur demande de l’agent 

CNIEG 
CS 60 415 
44204 NANTES 
CEDEX 2 

 
Retourner cette demande complétée et signée via cnieg.fr en vous connectant à votre espace personnel  →  démarche 
transmettre mes documents. 

 

La loi rend passible d’amende et/ou d’emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations dans le but d’obtenir ou de tenter d’obtenir des prestations indues (articles 313-1 et suivants, 441-
1 et suivants, 441-6 et suivants du code pénal). De plus, l’inexactitude, le caractère incomplet des déclarations faites ou l’omission de déclarer un changement de situation susceptible d’impacter vos droits peut faire l’objet 
d’une pénalité financière prononcée par le Directeur de la CNIEG (article L. 114-17 du code de sécurité sociale). Les informations recueillies par la CNIEG sont traitées dans le cadre exclusif de sa mission de service public 
définie par la loi n° 2004-803 du 9 août 2004. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et, dans certains 
cas prévus par la loi, d'opposition vis-à-vis des données vous concernant. Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant au Correspondant Informatique et Libertés de la CNIEG. » 
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Je soussigné(e) : 

Nom :                                                                                            Prénom : 

Représentant de l’employeur :                                                                 

En qualité de :  

Tel :                                                                                 Email :  

Dument habilité(e) aux fins de la présente attestation, certifie que Madame/Monsieur : 

Nom :                                                                                         Prénom : 

N° de sécurité sociale :                                                                      Date de mise en inactivité prévue : 

 

      Est en situation de longue maladie depuis le                                                    , n’a pas dépassé le terme des 1095 
jours à la date de la liquidation de pension, constituant les congés prévus à l’article 22 du statut national du 
personnel des IEG, et a expressément confirmé sa demande d’admission au bénéfice d’une prestation vieillesse 
immédiate à effet du  

 

      Est en arrêt de travail suite à un accident de travail ou à une maladie professionnelle depuis le 

 

      Est reconnu(e) inapte au travail par le Service Général de Médecine de Contrôle du régime spécial des 
Industries Electriques et Gazières.  

 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur cette déclaration. 

 

Fait à                                                                                                Le 

Cachet et signature 
de l’employeur 

Transmettre ce document à votre employeur pour qu’il le remplisse et vous le retourne signé. 
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